
Je souhaite rejoindre la CGT. Envoyez-moi les documents 
d’adhésion et les informations sur la cotisation (1% du salaire net, 
dont les 2/3 sont remboursés par les impôts). 
 
Nom :      Prénom : 
 
Adresse Mail :  
 
Téléphone :      
 

à retourner à l’adresse ci-contre ou par mail ! 

 

  

CGT Enseignement privé 
 

 263 rue de Paris - case 544 
93515 Montreuil Cedex 

Une seule adresse électronique : 
contact@cgt-ep.org 

 Un salaire au rabais 

 Pas de Hors Classe et 2 rendez-vous de carrière 

 Pas de classe exceptionnelle 

 Pas de passerelles vers l’Education Nationale 

 Un statut de précaire 

 Un accès à la formation tronqué et une formation 
initiale réduite 

 Pas de mouvement interne avant 3 ans 

 Salaires plus bas qu’un ACEN, équivalent catégorie 
3 de l’agricole public 

 Un problème récurrent que l’administration et les 
syndicats en place ne parviennent pas à changer  



 Une grille d’entrée COMME dans le public 
à diplôme équivalent : 

sur notre site 
Mise à jour 

 Une « titularisation » après 6 années 
comme ailleurs dans la fonction publique : 

Années  
Catégorie 3 du privé  

Indice (IM) Echelon Salaire brut 
1 332 1 1 555,76 € 

2 350 2 1 640,11 € 

3 371 3 1 738,52 € 

4 387 4 1 813,49 € 

5 387 4 1 813,49 € 

6 405 5 1 897,84 € 

7 405 5 1 897,84 € 

8 405 5 1 897,84 € 

9 431 6 2 019,68 € 

10 431 6 2 019,68 € 

11 431 6 2 019,68 € 

12 450 7 2 108,71 € 

13 450 7 2 108,71 € 

14 450 7 2 108,71 € 

15 476 8 2 230,55 € 

16 476 8 2 230,55 € 

17 476 8 2 230,55 € 

18 476/506 8-9 2 300,84 € 

19 506 9 2 371,13 € 

20 506 9 2 371,13 € 

21 506 9 2 371,13 € 

22 537 10 2 516,40 € 

23 537 10 2 516,40 € 

24 537 10 2 516,40 € 

25 537 10 2 516,40 € 

26 537/560 10/11 2 570,29 € 

27-42 560 11 2 624,17 € 

Années 
Catégorie 3 du privé selon la CGT 

Indice (IM) Echelon Salaire brut 

1 434 1 - ACEN 2 033,73 € 
2 434 1 - ACEN 2 033,73 € 

3 434 1 - ACEN 2 033,73 € 

4 466 2 - ACEN 2 183,69 € 

5 466 2 - ACEN 2 183,69 € 

6 466 2 - ACEN 2 183,69 € 

Rendez-vous de carrière, 30 % des agents bénéfi-

cient d'une bonification d'ancienneté d'une année  

Années 
Catégorie 3 du privé selon la CGT 

Indice (IM) Echelon Salaire brut 
7 476 5 cat 2-4 2 230,55 € 

8 476 5 cat 2-4 2 230,55 € 

9 476/492 5/6 cat 2-4 2 033,73 € 

10 492 6 cat 2-4 2 305,52 € 
11 492 6 cat 2-4 2 305,52 € 

12 492/519 6/7 cat 2-4 2 369,01 € 

13 519 7 cat 2-4 2 432,05 € 

14 519 7 cat 2-4 2 432,05 € 

15 519/557 7/8 cat 2-4 2 521,09 € 

16 557 8 cat 2-4 2 610,12 € 
17 557 8 cat 2-4 2 610,12 € 

18 557 8 cat 2-4 2 610,12 € 

19 590 9 cat 2-4 2 764,75 € 

20 590 9 cat 2-4 2 764,75 € 

21 590 9 cat 2-4 2 764,75 € 
22 590 9 cat 2-4 2 764,75 € 

23 629 10 cat 2-4 2 947,51 € 

24 668 HC3 3 130,26 € 

25 668 HC3 3 130,26 € 

26 668/715 HC3/4 3 240,39 € 

27 715 HC4 3 350,51 € 

28 715 HC4 3 350,51 € 

29-31 763 HC5 3 575,44 € 

32-34 806 HC6 3 776,94 € 

35-42 821 HC7 3 847,23 € 

Possibilité de passage à la classe exceptionnelle en fin de 

carrière 

Voici ce que propose et demande la CGT :  

         À TRAVAIL ÉGAL,  

  SALAIRE ÉGAL ! 

Mais, qu’est-ce qu’une liste d’aptitude exceptionnelle ?   

Le décret du 29 décembre 2020 officialise l’ouverture d’une liste d’aptitude exceptionnelle, 

pour 3 ans. Elle va permettre aux enseignants de catégorie 3 de voir leur situation évoluer.  

Commençons par le commencement :  
 

 C’est quoi un enseignant de catégorie 3 ?  Un agent de catégorie 3 est un adjoint d’enseignement 
travaillant dans un établissement privé sous contrat. Dans l’agricole public, on parle d’ACEN (Agent 
Contractuel d’Enseignement National). On le verra, ces derniers n’ont pas les mêmes salaires ... 

 Pourquoi devrais-je demander un changement de catégorie ? La grille salariale des catégories 2 et 
4 est plus avantageuse que celle des catégories 3 et ne présente pas de blocage des salaires sur les 
15 dernières années. De plus, il est possible d’accéder à la hors classe et à la classe exceptionnelle. 
Ex : Un enseignant à l’échelon 7, soit environ 14 ans d’ancienneté, touchera 2 108,71 euros brut en 
cat. 3 contre 2432,05 euros brut en catégorie 2 ou 4.  

 

 Mais c’est quoi la catégorie 2 ? La catégorie 2 correspond à l’équivalent des professeurs certifiés de 
l’enseignement agricole PCEA.  Et la catégorie 4 ? C’est l’équivalent des professeurs de lycée profes-
sionnel agricole - PLPA. 

 Comment fait-on pour accéder à ces catégories 2 et 4 ? Il faut être lauréat d’un concours.  

 En quoi consiste ce concours ? En interne, il se compose de deux épreuves : un dossier écrit dit 
RAEP (Reconnaissance des Acquis et de l’expérience professionnelle - coef. 1) et une épreuve orale 
de 45min (coef. 4). 

 Existe-t-il un autre moyen pour accéder à une de ces deux catégories ? Entre 2021 et 2023, le Mi-
nistère de l’Agriculture propose trois listes d’aptitude exceptionnelles. Les agents de catégorie 3 
inscrits sur ces listes pourront prétendre à un changement de catégorie et donc à une progression 
salariale plus rapide. 

 Même si je m’inscris, ai - je vraiment une chance ? Le Ministère s’engage à promouvoir 1 400 caté-
gories 3 sur 3 ans. Cette année, 171 agents seront promus en catégorie 2 et 247 en catégorie 4. 

 Combien compte-ton d’agents dans cette catégorie ? Aujourd’hui, on en recense 1 500.  

 Quelles sont les conditions pour postuler sur cette liste ? Il faut avoir minimum 4 ans d’ancienneté,  
dans cette catégorie. 

 Devrais-je être inspecté ? Pour l’instant les modalités techniques ne sont pas définies. Il est pro-
bable qu’un dossier vous soit demandé et qu’un rendez-vous de carrière soit organisé. 

 Aucune contrepartie ? Si vous postulez à cette liste d’aptitude exceptionnelle, vous ne pourrez plus 
vous inscrire au concours de la discipline dans laquelle vous avez été promu. 

 Finalement, est-ce vraiment intéressant ? Oui, il faut tenter. Vous n’avez rien à perdre !!! 
Mais ... 

  ... Cette liste d’aptitude exceptionnelle ne doit cacher l’hypocrisie de ce système ! 

Tous les « nouveaux entrants » dans le métier (moins de 4 ans d’ancienneté) et les futurs 
embauchés ne sont / seront pas concernés par ces listes d’aptitude. Pourtant, ils exercent le 
même métier qu’un enseignant lauréat du concours … Mais le salaire et l’évolution de carrière 
ne suivent / suivront pas ! 

 des salaires calqués sur les ACEN de 
 l’enseignement public. 

 une évolution de carrière plus 
 avantageuse (accès à la hors classe 
 et à la classe exceptionnelle …). 

 une véritable mobilité des  enseignants 
 (mouvements inter-établissements, 
 passerelle vers le MEN…). 

C’est pourquoi, à la CGT, nous 

revendiquons, tout de suite : 



CGT Enseignement Privé Agricole - 263 rue de Paris – Case 544 -  93515 Montreuil Cedex 
Tél. : 06.08.18.69.87 – courriel : agricole@cgt-ep.org 

F éd érat i on  CG T  d e  l ' E d u c at i on  d e  l a  Rec h e rc h e  et  d e  l a  Cu l tu r e  

mailto:agricole@cgt-ep.org

